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PV DU CONSEIL MUNICIPAL

Absent     :  
Absent excusé     :   Dominique Droit
Présent     :    Christian GARCIA - Jean 
Claude PONS – Hedy DARGERE – 
Perrine Cantier-Hélène Monnier-Josslyn 
Rini-Karine Gambus-Christelle Algans –
Dominique Gautier-Lorna Dugast

Procuration : X  Oui      Non  De D Droit à K Gambus

Documents remis : 

1) Election du maire   

Mr C Garcia doyen du conseil municipal prend la présidence du conseil, après avoir noté que le 
quorum était atteint , Mr Garcia procède à l’appel des candidats au poste de maire .
Mr Pons JC et Mme Gambus K se présentent aux suffrages des conseillers.  , Mr Pons JC est  élu  
et à la majorité absolue des membres du conseil (9 voix), Mme Gambus K ayant obtenue 2 voix.
Mr Garcia remet la présidence du conseil au nouveau maire.

2) Décision du nombre d’adjoints  

Mr le Maire considère que compte tenu des tâches importantes et nombreuses il 
convient que 3 adjoints soient nommés au lieu de 2 précédemment.
Cette proposition étant soumise au vote elle est adoptée par 9 voix contre 2 (K 
Gambus et D Droit)

3)      Vote sur les adjoints   

Mr le Maire demande aux candidats de se déclarer ; les adjoints  sont élus au scrutin de liste à la 
majorité absolue, sans panachage  ni vote préférentiel, avec un vote à bulletin secret.

 2 listes sont présentées : 

Téléphone : 04 68 74 01 55
Courriel : mairie@luc-sur-aude.fr
Web : https://luc-sur-aude.fr

Ordre du jour 
1) Élection du maire.....................................................................1
2) Détermination du nombre d’adjoints.......................................1
3) Vote sur les adjoints.................................................................1

Conseil municipal du 20 mars 2026
Convocation du
Conseillers en exercice 11
Conseillers présents 10
Président C Garcia puis

 Jean-Claude Pons
Secrétaire
Heure début de séance 18H00
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Liste 1 : P Cantier (1° adjointe) ; H Dargère (2° adjoint) ; H Monnier (3° adjointe)
Liste 2 : K Gambus (1° adjointe) ; D Droit (2° adjoint)

La liste 1 obtenant 9 voix et la liste 2 en obtenant 2 , la liste 1 est déclarée élue.

L’ordre du jour étant épuisée, la séance est levée à 19H00.

Le Maire,
Jean Claude Pons


